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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 7 bis, insérer l'article suivant :

En cas de non respect des obligations fixées par le titre III  de la présente loi, l’autorité
organisatrice définit les modalités des sanctions financières applicables à l’entreprise.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement crée un mécanisme de sanctions financières pesant sur l’entreprise qui
n’aurait pas rempli ses obligations en vue de la continuité du service public. Il s’agit en effet d’une
des conditions d’efficacité du dispositif. 


